
10210 - Comment la femme prêche-t-elle en dehors de son foyer ?

La question

La femme doit-elle prêcher l’Islam en dehors de son foyer et comment ?

La réponse détaillée

La femme doit prêcher l’Islam au sein de sa famille composée de son mari et de ses proches

parents des deux sexes. Elle peut en plus prêcher l’Islam en dehors de son foyer, mais en milieu

féminin, à condition de ne pas avoir à voyager non accompagnée de son mari ou d’un très

proche parent et à condition d’être à l’abri de toute tentation, d’obtenir l’autorisation du mari,

de répondre à une nécessité et de ne pas négliger un droit familial plus important.
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